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NISABA Sàrl, à Nidau, CHE-411.175.367, Aarbergstrasse 5, 2560 
Nidau, société à responsabilité limitée (nouvelle inscription). Date 
des statuts: 23.07.2015. But: La société a pour but le développement 
de produits naturels (e.g., additifs alimentaires, engrais, médica-
ments) à base d'extraits de plantes pour l'amélioration ou la pro-
tection sanitaire des végétaux ou des animaux, en particulier, pour 
les végétaux cultivés par l'homme (e.g., cultures céréalières et 
maraîchères, cultures florales et ornementales) ou pour les animaux 
de rente ou les animaux de compagnies. Elle peut créer des succur-
sales en Suisse et à l'étranger, participer à d'autres entreprises en 
Suisse et à l'étranger, acquérir des entreprises visant un but identique 
ou analogue, ou fusionner avec de telles entreprises, faire toutes opé-
rations et conclure tous contrats propres à développer et à étendre 
son but ou s'y rapportant directement ou indirectement. Capital 
social: CHF 20'000.00. Organe de publication: FOSC. Communica-
tions aux associés: par écrit, par téléfax ou par courrier électronique. 
Selon déclaration du 23.07.2015, il est renoncé à un contrôle rest-
reint. Personne(s) inscrite(s): Ishihara, Yasuhiko, ressortissant 
japonais, à Tokyo (JP), associé, sans droit de signature, pour 200 
parts sociales de CHF 100.00; Kunz, Felix Werner, de Onsernone, à 
Solothurn, gérant, avec signature individuelle. 
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